
Résolues à prendre des mesures pour anticiper, prévenir ou réduire au minimum les 
émissions de ces substances, compte tenu de l'application de la démarche fondée sur le principe de 
précaution telle qu'elle est définie au principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et 
le développement.

Réaffirmant que les Étals, conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du 
droit international, ont le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leurs propres 
politiques en matière d'environnement et de développement et le devoir de faire en sorte que les 
activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de 
dommages à l’environnement dans d’autres États 
juridiction nationale,

dans des zones ne relevant pas de laou

Conscientes de la nécessité d’adopter, pour lutter contre la pollution atmosphérique, une
coût qui tienne compte du fait que les effets et leapproche régionale efficace par rapport à son 

coût des mesures antipollution varient selon les pays.

Notant la contribution importante du secteur privé et du secteur non gouvernemental à la 
connaissance des effets liés à ces substances et des techniques antipollution disponibles, et les 
efforts que ces secteurs déploient pour aider à réduire les émissions dans l’atmosphère.

Sachant que les mesures prises pour réduire les émissions de soufre, d'oxydes d’azote, 
d’ammoniac et de composés organiques volatils ne sauraient être un moyen d'exercer une 
discrimination arbitraire ou injustifiable, ni une façon détournée de restreindre la concurrence et 
les échanges internationaux.

Prenant en considération les meilleures connaissances et données scientifiques et 
techniques disponibles sur les émissions de ces substances, leur transformation dans 1 atmosphère 
et leurs effets sur la santé et l’environnement, ainsi que sur les coûts des mesures antipollution, et 
reconnaissant la nécessité d’améliorer ces connaissances et de poursuivre la coopération 
scientifique et technique afin de parvenir à mieux comprendre ces questions,

Notant qu'au titre du Protocole relatif à la lutte contre les émissions d’oxydes d’azote ou 
leurs flux transfrontières, adopté à Solia le 31 octobre 1988. et du Protocole relatif à la lune contre 
les émissions de composés organiques volatils ou leurs flux transfrontières, adopté à Genève le 
18 novembre 1991. des dispositions ont déjà été prises pour lutter contre les émissions d'oxvdes 
d’azote et de composés organiques volatils et que les annexes techniques des deux Protocoles 
fournissent déjà des indications quant aux techniques à appliquer pour réduire ces émissions.

Notant également qu’au titre du Protocole relatif à une nouvelle réduction des émissions 
de soufre, adopté à Oslo le 14 juin 1994. des dispositions ont déjà été prises pour réduire les 
émissions de soufre afin de contribuer à la baisse des dépôts acides en diminuant l'ampleur des 
dépassements des dépôts critiques de soufre, qui ont été calculés à partir des charges critiques 
d’acidité compte tenu de la contribution des composés de soufre oxydé aux dépôts acides totaux 
en 1990.

Notant en outre que le présent Protocole est le premier accord conclu au titre de la 
Convention qui traite expressément des composés d’azote réduit.
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